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La présente note de service a pour objet d’informer les trésoreries générales du montant des attributions
attendues globalement dans leurs écritures en 1999 bénéficiant aux collectivités locales et leurs
groupements.

1. LA DOTATION DE COMPENSATION DE LA TAXE PROFESSIONNELLE

Elle comprend :

-  la compensation du plafonnement du taux communal en 1983 ;

-  la réduction de la fraction imposable des salaires ;

-  l’abattement général de 16 % des bases ;

-  la réduction pour embauche et investissement.

Elle est comptabilisée au compte 475-7239 « DCTP - Année 1999 ».

Les montants comptabilisés doivent être rapprochés des montants figurant en annexe 1, correspondant
aux chiffres attendus communiqués par la direction générale des impôts (DGI).

Si des différences étaient constatées, il conviendrait de prendre l’attache des services préfectoraux pour
apporter les corrections nécessaires (émission d’arrêtés manquants ou d’arrêtés rectificatifs).

2. LA COMPENSATION DE LA SUPPRESSION PROGRESSIVE DE LA PART
SALAIRES DE LA TAXE PROFESSIONNELLE

Instituée par l’article 44 de la loi de finances pour 1999, cette dotation est versée par l’Etat pour
compenser la diminution des recettes subie par les collectivités locales, leurs groupements et le fonds
départemental de péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP), du fait de la réduction progressive de la
part imposable des salaires comprise dans les bases d’imposition à la taxe professionnelle.

Le montant de la compensation, calculé par les services fiscaux, figure sur les états d’allocations
compensatrices accompagnant les arrêtés de versement émis par les préfets (cf. lettre collective n° 16 703
du 9 mars 1999).

Son versement par acomptes mensuels donne lieu à un débit du compte 475-7339 « Compensation de la
suppression progressive de la part salaires de la taxe professionnelle » dans les écritures des trésoriers-
payeurs généraux.

Les montants prévus dans chaque département, communiqués à titre indicatif par la DGI, figurent en
annexe 1.

Si des différences sont décelées, il convient de se rapprocher des services de la préfecture pour provoquer,
si besoin, l’émission d’arrêtés modificatifs.
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3. LE FONDS NATIONAL DE PEREQUATION DE LA TAXE PROFESSION-
NELLE (FNPTP), LA DOTATION DE DEVELOPPEMENT RURAL (DDR) ET
LE FONDS NATIONAL DE PEREQUATION (FNP)

3.1. FNPTP ET DDR

Les dotations supportées par le FNPTP sont de quatre catégories :

-  deux d’entre elles sont comptabilisées au débit du compte 475-72119 « FNPTP - Année 1999 »
(colonne 2) ;
par un crédit au compte 475-7212 « FNPTP-DDR » pour la première fraction (colonne 3) ;
par un crédit au compte de transfert aux collectivités locales pour la seconde fraction (colonne 4)

-  le troisième type d’attribution est comptabilisé au débit du compte créé en 1998, 475-72139
« FNPTP-ZRU et ZFU (compensation d’exonérations de taxe professionnelle : établissements
existants et extensions) - Année 1999 » (colonne 5) ;

-  le quatrième type d’attribution est comptabilisé au débit du compte créé en 1999, 475-72149
« FNPTP – Compensation des pertes de dotation de compensation de la taxe professionnelle – Année
1999 » (Colonne 6).

Pour ces deux dernières, les dotations correspondantes sont versées aux collectivités locales, pour
compenser les pertes de recettes subies.

Les montants attendus pour 1999 sont détaillés en annexe 2.

3.2. FNP

Les dotations supportées par le FNP correspondent à trois types d’attributions, comptabilisées chacune au
compte 475-7329 « FNP - Année 1999 » :

-  la part principale et sa majoration réparties entre les communes répondant aux critères d’éligibilité
prévus par les textes ;

-  une attribution dégressive versée au profit de certains fonds départementaux de péréquation de la
taxe professionnelle (prévue par l’article 46 de la loi de finances rectificative pour 1998, codifié à
l’article 1648 B bis III bis du CGI).

-  les attributions versées au profit de collectivités, en compensation de certaines exonérations de taxe
professionnelle en zone de revitalisation rurale (ZRR).

Les montants attendus pour 1999 sont détaillés annexe 3.

4. AUTRES DOTATIONS VERSEES AUX COLLECTIVITES LOCALES ET
LEURS GROUPEMENTS, EN COMPENSATION D'EXONERATIONS AU
TITRE DE LA FISCALITE DIRECTE LOCALE

Un tableau synoptique est présenté en annexe 4 pour l'ensemble des dotations (hors DCTP) versées en
compensation des pertes subies par les collectivités à la suite d’exonérations portant sur les impôts
locaux.



COMPTABILITE PUBLIQUE NOTE DE SERVICE N° 99-149-A-R DU 26 NOVEMBRE 1999

5

Selon la nature de l'exonération, ces dotations sont supportées par l'Etat, le FNPTP ou le FNP (cf. lettre
collective n° 15512 du 9/3/98) :

-  dotations à la charge de l'Etat comptabilisées au compte 475-7259 « Compensation d'exonérations
relatives à la fiscalité locale - année 1999 » ;

-  dotations à la charge du FNPTP comptabilisées au compte 475-72139 (cf. paragraphe 3.1.) ;

-  dotations à la charge du FNP comptabilisées au compte 475-7329 (cf. paragraphe 3.2.).

Des nouvelles mesures ont été prises en 1999 pour faciliter les contrôles des trésoreries générales lors du
paiement des dotations de compensation (cf. lettre collective n° 16 703 du 9 mars 1999). En effet, les
préfectures doivent désormais joindre aux arrêtés les états récapitulatifs des compensations établis par les
services fiscaux, mentionnant le montant des attributions et les comptes de classe 4 supportant la dépense.

Cependant, il est nécessaire de rapprocher les montants communiqués en annexe de ceux qui figurent sur
les états de notification des taux des impositions directes locales pour l’année 1999, transmis à chaque
trésorerie générale par les services fiscaux.

Si des anomalies venaient à être constatées entre les écritures et les montants attendus, il conviendrait de
se rapprocher des préfectures pour régulariser la situation.

Il est à noter que les montants comptabilisés en 1999 au titre d'autres opérations, notamment celles
effectuées au titre de régularisations d’années antérieures ou dans le cadre de la diminution des droits de
mutation, en application de la loi de finances rectificative pour 1995, ne sont pas inclus dans les chiffres
communiqués en annexe 4.

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGE DE LA 4EME SOUS-DIRECTION

DOMINIQUE LAMIOT
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ANNEXE N° 1 : La dotation de compensation de la taxe professionnelle et la compensation
progressive de la part salaires de la taxe professionnelle
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ANNEXE N° 1 (suite et fin)
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ANNEXE N° 2 : Le Fonds National de Péréquation de la taxe professionnelle
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ANNEXE N° 2 (suite)
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ANNEXE N° 2 (suite et fin)
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ANNEXE N° 3 : Le Fonds National de Péréquation
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ANNEXE N° 3 (suite)
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ANNEXE N° 3 (suite et fin)
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ANNEXE N° 4 : Autres dotations de compensation d’exonérations au titre de la fiscalité
directe locale
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ANNEXE N° 4 (suite et fin)


